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1. Préambule 
 
Objet du marché : 
Le présent marché concerne la mission de maitrise d’œuvre pour la construction d’une micro crèche 
et d’une garderie périscolaire en bâtiments modulaires à Villotte-sur-Aire (55). 
 
Nature de la procédure : La présente consultation est passée dans le respect des dispositions des 
articles L.2123-1, R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de la commande publique selon une 
procédure adaptée ouverte avec négociation (remise d’une note d’intention et audition des cinq 
candidats les mieux classés à l’issue de la première analyse des offres).  
 
Estimation : 70 000,00 € HT  
 
Nombre de lot : Lot unique 
 
Date de publication (e-marchespublics.com et BOAMP) : 12/06/2025 
Date limite de dépôt des candidatures et des offres : 12/02/2026 à 17h00. 
Nombre de dossiers reçus dans les délais : 20 
Nombre de dossiers reçus hors délais : 0 
Nombre d’entreprises excusées : 0 
 
Ouverture des candidatures : Le 13/02/2026, Monsieur Jérôme DEMUTH, chargé d’opération 
bâtiments voiries, en présence de Mme Audrey VERA, Directrice des services, a procédé à l'ouverture 
des pièces de candidatures et des offres.  
 
Vingt soumissionnaires ont envoyé leur candidature et leur offre dans les délais par voie 
dématérialisée. 
 

1. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- EURL BOLZINGER Architecte, 41 allée de la Libération 57100 THIONVILLE, architecte 
mandataire, 

- SGI INGENIERIE SA, Rond point des Neufs Sillons 57180 TERVILLE, bureau d’études 
structure, VRD, fluides, cfo/cfa, thermique, OPC, 

- AMS Ingénieurs, 113 rue du Faubourg des Trois Maisons 54000 NANCY, bureau d’études 
fluides, thermiques, cfo/cfa 

- SARL AJA, 1 rue du Limousin 54110 DOMBASLES SUR MEURTHE, coordonnateur SSI 
 

2. IDONEIS – Architectes Ingénieurs, 6-8 rue de Saint Just 51100 REIMS, bureau d’études en 
architecture et ingénierie. 
 

3. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- DEFI-ARCHI, 86 rue de Villers 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY, architecte mandataire 

- SA TRIGO, 14 rue du Saulnois 54521 LAXOU, bureau d’études TCE, économiste de la 
construction, CSSI, 

- VENATHEC, 22 avenue de la Garenne – 54000 NANCY, bureau d’études acoustiques. 
 

4. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- SELARL TDA, 29 rue de Chanzy 51100 REIMS, architecte mandataire, 

- BET GECIBAT, 23 avenue Charles Boutet – 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES, bureau 
d’études structures, charpente, VRD, 

- BET EXATEC, 4 rue de Gournay 10000 TROYES, bureau d’études fluides, CVC, électricité, 

- AMECO, 16 rue des Telliers 51100 REIMS, économiste de la construction, 

- SARL IVOIRE, 9 avenue de la dernière cartouche 08140 BAZEILLES, bureau d’études VRD, 
paysage 

- EDB ACOUSTIC – 22 rue de Pontgivart 51100 REIMS, bureau d’études acoustiques. 
 

5. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- JEAN-ANDRE MARTIN, 27 rue Diderot 52300 JOINVILLE, architecte mandataire, 

- SARL FLUID’CONCEPT, 280 ZAC de la Petite Champagne 88300 NEUFCHATEAU, bureau 
d’études fluides, thermique, électricité, 

- BETC, 11 rue Jeanne d’Arc 52000 CHAUMONT, bureau d’études structure, VRD, 

- FRANCIS LAJOUX, 1 rue Louis Bachimont 10430 ROSIERES PRES TROYES, 
coordonnateur SSI, 
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- LESLIE ACOUSTIQUE, 13 rue du Colonel Charbonneaux 51100 REIMS, bureau d’études 
acoustique. 

 
6. Groupement solidaire constitué de : 

- VIOT ARCHITECTES – 2 rue de l’égalité 55840 THIERVILLEE-SUR-MEUSE, architecte 
mandataire, 

- BET B.E.G.C – 36 rue Mazel 55000 VERDUN, bureau d’études structures – Gros œuvre, 

- PC économistes – 16 avenue Philippe Girardel 52000 CHAUMONT, économiste de la 
construction, 

- BE3F – 9 rue sous le four 55600 MARVILLE, bureau d’études fluides, thermiques, électricité, 

- BETELEC, 28 rue Martin Peller 51100 REIMS, bureau d’études électricité et CSSI, 

- VENATHEC, 23 boulevard de l’Europe 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY, bureau d’études 
acoustiques. 

- MOON, 2 rue de l’égalité 55840 THIERVILLE, OPC 
 

7. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- GROUPE ACANTHE Architectes – 1 rue Sébastopol 55000 BAR LE DUC, architecte 
mandataire 

- SETECBA INGENIERIE, 5 place de la République 55000 BAR LE DUC, bureau d’études 
TCE, 

- VENATHEC, 22 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études acoustiques. 
 

8. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- SAS A3 PARTENAIRES – 64bis Voie Sacrée 55000 NAIVES ROSIERES, architecte 
mandataire 

- BET LIGNE H - 64bis Voie Sacrée 55000 NAIVES ROSIERES, bureau d’études économie de 
la construction, maîtrise d’œuvre, OPC, structure, VRD, 

- BET LOUVET, 15 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études fluides, électricité, 
SSI, 

- VENATHEC, 22 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études acoustiques. 
 

9. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- BENOIT ZEIMETT ARCHITECTE, 19 rue Vergniaudl 75013 PARIS, architecte mandataire, 

- ETUDES BOIS DU BARROIS, 18 vieille côte de Behonne 55000 BAR LE DUC, bureau 
d’études structure, 

- SARL FLUID’CONCEPT, 280 ZAC de la Petite Champagne 88300 NEUFCHATEAU, bureau 
d’études fluides, thermique, électricité, 

- AD-P, 129 route Nationale 51460 COURTISOLS, bureau d’études VRD, paysage, 

- DBS Ingénierie Acoustique. 4 rue de la Croix Chaudron 51500 SAINT LEONARD, bureau 
d’études acoustiques. 
 

10. Groupement solidaire constitué de : 

- LSW ARCHITECTES, 17 rue des Glacis 54000 NANCY, architecte mandataire, 

- SARL FLUID’CONCEPT, 280 ZAC de la Petite Champagne 88300 NEUFCHATEAU, bureau 
d’études fluides, thermique, électricité, 

- BET2C, 395 rue Guy Pernin 54200 TOUL, bureau d’études structure, VRD. 
 

11. Groupement solidaire constitué de : 

- SARL KERN ARCHITECTES, 14 boulevar d’Haussonville 54000 NANCY, architecte 
mandataire, 

- BET LOUVET, 15 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études fluides, électricité, 
SSI, 

- BET ADAM, 13/15  avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études structures, 

- VENATHEC, 22 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études acoustiques. 
 

12. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- EUDES ARCHITECTURE, 54 rue Pasteur 51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE, architecte 
mandataire, 

- N&A MAITRISE D’OEUVRE, 8 rue du château d’eau – 51300 MATIGNICOURT - 
GONCOURT, bureau d’études économiste, OPC, 

- CABINET SALMAN D’INGENIERIE, 7 avenue Alfred Anatole Thévenet 51530 MAGENTA, 
bureau d’études fluides, cfo/cfa, 

- OWEGA, 11 rue Maurice Prévost 51450 BETHENY, bureau d’études thermique, 
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- SAS BEREST LORRAINE, ZI maisons rouges 8 rue du Luxembourg 57370 PHALSBOURG, 
bureau d’études VRD, 

- EDB ACOUSTIC – 22 rue de Pontgivart 51100 REIMS, bureau d’études acoustiques, 

- FRANCIS LAJOUX, 1 rue Louis Bachimont 10430 ROSIERES PRES TROYES, 
coordonnateur SSI. 
 

13. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- BLESCH CAYRE Architectes, 2bis rue Bergnier – 54000 NANCY (contact@bca.archi), 
architecte mandataire, 

- ETUDES BOIS DU BARROIS, 18 vieille côte de Behonne 55000 BAR LE DUC, bureau 
d’études structure, 

- LORR-EN, 240 rue de Cumène 54230 NEUVES-MAISONS, bureau d’études fluides, 
thermique, électricité, SSI. 
 

14. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- ARCHILOR, 61ter rue de Saint Mihiel – 55200 COMMERCY (commercy@archilor.fr), 
architecte mandataire, 

- ICGE, Allée de la forêt de la Reine – 54500 VANDOEUVRE LES NANCY, bureau d’études 
TCE, OPC, 

- BET GUERRA & associés, 7 allée de la Forêt de la Reine 54500 VANDOEUVRE LES 
NANCY, bureau d’études GO, structure, charpente, économie de la construction. 

 
15. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- HANOK ARCHITECTURE, 5 rue Nanteuil – 51100 REIMS (contact@hanokarchitecture.fr), 
architecte mandataire, 

- E.G.O, 15 rue Sorbon 51370 ST BRICE COURCELLES, bureau d’études structure, 

- OAK INGENIERIE, 142 rue Léon FAucher 51450 BETHENY, bureau d’études fluides, 
thermique, cfo/cfa, SSI, 

- VEGETUDE, 10 rue Gaston Boyer 51100 REIMS, bureau d’études VRD, 

- LESLIE ACOUSTIQUE, 13 rue du Colonel Charbonneaux 51100 REIMS, bureau d’études 
acoustique. 
 

16. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- GANDY ARCHITECTURE, 69 avenue Foch 54000 NANCY, architecte mandataire, 

- BET LOUVET, 15 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études fluides, électricité, 
SSI, 

- BET ADAM, 13/15 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études structures, 

- VENATHEC, 22 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études acoustiques. 
 

17. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- ATELIER DU HAUT VERGER, 87 rue de l’église 54222 MALZEVILLE, architecte mandataire, 

- BET ADAM, 13/15 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études structures, 

- BET SINGLER & ASSOCIES, 45 rue des Ponts 54000 NANCY, bureau d’études fluides, 
thermique, 

- TOUZANNE & ASSOCIES, 1 allée de Longchamp 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY, 
économiste de la construction, OPC, 

- VENATHEC, 22 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études acoustiques. 
 

18. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- S&S ARCHITECTE, 5 rue de Bort les Orgues 57070 SAINT-JULIEN-LES-METZ, architecte 
mandataire, 

- SAS FL CONCEPT, 3 rue du lavoir 54116 PRAYE, bureau d’études structures, 

- BET FISCHER SARL, 7 place des Vignes 54670 MILLERY, bureau d’études fluides, 
thermique, 

- VENATHEC, 22 avenue de la Garenne 54000 NANCY, bureau d’études acoustiques. 
 

19. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- STUDIO TLA, 110 boulevard de Charonne 75011 PARIS, architecte mandataire, 

- I+A LABORATOIRE DES STRUCTURES, 10 rue Fécamp 75012 PARIS, bureau d’études 
structures, 

- INDDIGO, 367 avenue du Grand Arietaz 73000 CHAMBERY, bureau d’études fluides, 
thermique, VRD, SSI, économie de la construction, 

- SLAM ACOUSTIQUE, 22b rue Barbes 94200 IVRY SUR SEINE, bureau d’études 
acoustiques. 

mailto:contact@bca.archi
mailto:commercy@archilor.fri
mailto:contact@hanokarchitecture.fr
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20. Groupement conjoint, mandataire solidaire constitué de : 

- STA SUPERTROPIC ARCHITECTURE, 178 rue du Temple 75003 PARIS, architecte 
mandataire, 

- EFFICIO, 535 rue Scheurer Kestner 68700 ASPACH MICHELBACH, bureau d’études fluides, 
thermique, Structure, VRD, SSI, économie de la construction, 

- MODEAL, 12 rue de l’océan 85150 LES ACHARDS, expert technique modulaires, 

- ACOUSTIBEL, 22 rue de Turgé 35310 CHAVAGNE, bureau d’études acoustiques. 
 

Conformément à l’article R.2161-4 du code de la commande publique, il a été décidé de procéder à 
l’analyse des offres et d’analyser exclusivement les pièces de candidature du ou des candidats 
susceptibles d’être retenus. 
 
2. Analyse des offres 
 

a. Pièces de l’offre (extrait de l’article 5.2 du RC) : 

 

Le candidat doit produire les documents suivants : 

 

- L’acte d’engagement (AE, ci-joint à compléter) 

Le candidat précisera également la nature et le montant des prestations qu’il envisage de sous-
traiter ainsi que la liste des sous-traitants qu'il se propose de présenter à l'agrément et à 
l'acceptation du pouvoir adjudicateur. 

- La décomposition du prix global forfaitaire (cadre ci-joint à compléter au format EXCEL) 

- Un mémoire technique présentant :  
o Livrable 1 : une note présentant les atouts, faiblesses, menaces et opportunités de l’opération 

identifiés par le candidat dans son appréhension du programme, 

o Livrable 2 : Un planning prévisionnel type Gantt, tenant compte d’un démarrage de la mission 

le 01/04/2026, 

o Livrable 3 : les moyens humains et l’organisation envisagée pour la réalisation du projet. Les 

candidats préciseront notamment :  

o La constitution de la ou des équipes envisagées pour le suivi de chaque étape / phase de la 

mission (CV, qualification, expériences professionnelles, personnel interne/externe), la 

gestion des absences, remplacement, 

o L’organigramme détaillé du fonctionnement de l’équipe. 

 

b. Critères de jugement des offres et barème de notation (article 6.2 du RC) 
 

1 - PRIX noté sur 45 points selon l'appréciation suivante :  
- Le candidat qui propose le prix le plus bas obtient la totalité des 

points  
les autres candidats sont notés sur la base de la formule suivante : 
(prix de l’offre du moins disant / prix étudié) * 45 points 

45/100 

2 - Valeur technique notée sur 45 points selon l'appréciation suivante : 
2.1 - Livrable 1 - note explicative précisant les atouts, les faiblesses, 
les menaces et les opportunités identifiés par le candidat dans son 
appréhension du programme (noté sur 15 points). 
2.2 - Livrable 2 – planning Gantt (noté sur 6 points). 
2.3 - Livrable 3 - note présentant les moyens humains et organisation 

mise à disposition pour la réalisation du projet : Les candidats 

préciseront : 

o La constitution de la ou des équipes envisagées pour le suivi 

de chaque étape / phase de la mission (CV, qualification, 

expériences professionnelles, personnel interne/externe), la 

gestion des absences, remplacement (noté sur 12 points). 

o Références en réalisation de bâtiments modulaires (noté sur 

12 points) 

45/100 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 - Délai noté sur 10 points selon l’appréciation suivante : 
- le candidat qui propose le délai le plus court (global 

ESQ/APS/APD/PRO/DCE) obtient la totalité des points  
les autres candidats sont notés sur la base de la formule suivante : 

(délai le plus court / délai étudié) * 10 points 

10/100 
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c. Relevé des pièces servant à l’analyse 
 

SOCIETE AE DPGF

Livrable 1 - 

Analyse 

programme

Livrable 2 - 

Planning

Livrable 3 - 

Moyens 

humains

Livrable 4 - 

Références

Tableau 

candidature

ACANTHE X X X X X X X

IDONEIS X X X X X X X

DEFI-ARCHI X X X X X X X

ARCHILOR X X X X X X X

J.A MARTIN X X X X X X X

LSW ARCHITECTES X X X X X X X

A3 PARTENAIRES X X X X X X X

BOLZINGER X X X X X X X

KERN ARCHITECTES X X X X X X X

EUDES ARCHITECTURE X X X X X X X

GANDY ARCHITECTURE X X X X X X X

BLESCH CAYRE ARCHITECTES X X X X X X X

VIOT ARCHITECTES X X X X X X X

ZEIMETT PARINI ARCHITECTES X X X X X X X

ATELIER DU HAUT VERGER X X X X X X X

TDA X X X X X X X

S&S ARCHITECTE X X X X X X X

STA ARCHITECTURE X X X X X X X

HANOK ARCHITECTURE X X X X X X X

SUDIO TLA X X X X X X X  
 
Comparatif honoraires détaillés HT 
 
Rappel de l’estimation : 70 000,00 € H T  
 
Cf annexe 1 
 
L’écart avec l’estimation basée sur un taux de rémunération de 10% varie de -20,6% à +61,2%. Le 
taux de rémunération varie de 7,94% à 16,12%, avec une moyenne à 10,31%, ce qui reste dans la 
fourchette des taux pratiqués actuellement.  
 
Comparatif des délais  
Les candidats suivants ont spécifié leurs délais en jours ouvrés et non calendaires comme demandés 
à l’AE : 
- DEFI-ARCHI 
- EUDES ARCHITECTURE 
- GANDY ARCHITECTURE 
- BLECH CAYRE 
- VIOT ARCHITECTES 
- STA ARCHITECTURE 
Les délais ont été corrigés pour l’analyse. 
A noter les délais très courts proposés par S&S ARCHITECTE 
 
Cf annexe 1 
 

d. Tableau récapitulatif d’analyse des offres (cf analyse détaillée en annexe 2) 
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Critère 

délai
Note Totale Classement

Note explicative  pour 

les atouts, faiblesses, 

menaces et 

opportunités identifiés 

par le candidat dans 

son appréhension du 

programme.

Planning

Moyens humains et 

l'organisation mise à 

disposition pour la 

réalisation du projet.

Références

Sous Critère 1 

Note / 15

Sous Critère 2 

Note / 6

Sous Critère 3.1

Note / 12

Sous Critère 3.2 

Note / 12

ACANTHE         77 000.00 € 32.5 7.5 4.6 11.2 4.0 27.3 3.9 63.7 14

IDONEIS         55 580.00 € 45.0 10.0 4.9 9.6 6.0 30.5 5.2 80.7 2

DEFI-ARCHI         84 350.00 € 29.7 5.0 4.6 10.4 4.0 24.0 4.9 58.6 18

ARCHILOR         73 850.00 € 33.9 9.0 4.0 10.8 4.0 27.8 6.0 67.7 11

J.A MARTIN         59 500.00 € 42.0 4.5 4.0 10.8 4.0 23.3 6.2 71.5 6

LSW ARCHITECTES         66 500.00 € 37.6 10.0 4.6 10.4 2.0 27.0 5.6 70.2 9

A3 PARTENAIRES         87 500.00 € 28.6 8.5 4.0 11.6 5.0 29.1 3.8 61.5 16

BOLZINGER         56 000.00 € 44.7 8.0 5.1 10.4 2.0 25.5 4.9 75.1 3

KERN ARCHITECTES         71 960.00 € 34.8 3.5 4.0 10.8 4.0 22.3 3.1 60.2 17

EUDES ARCHITECTURE         66 500.00 € 37.6 8.0 3.4 11.6 6.0 29.0 6.9 73.5 5

GANDY ARCHITECTURE         68 600.00 € 36.5 9.0 4.3 9.6 2.0 24.9 3.6 65.0 13

BLESCH CAYRE ARCHITECTES         93 730.00 € 26.7 9.0 4.3 9.2 7.0 29.5 2.4 58.6 18

VIOT ARCHITECTES         71 704.00 € 34.9 6.5 4.9 10.4 2.0 23.8 3.0 61.7 15

ZEIMETT PARINI ARCHITECTES         61 930.00 € 40.4 4.5 4.0 10.0 6.0 24.5 5.6 70.5 7

ATELIER DU HAUT VERGER        112 810.00 € 22.2 9.5 0.0 10.4 1.0 20.9 3.0 46.1 20

TDA         64 400.00 € 38.8 7.5 5.1 11.6 4.0 28.2 7.1 74.1 4

S&S ARCHITECTE         60 900.00 € 41.1 6.0 2.0 6.4 5.0 19.4 10.0 70.5 7

STA ARCHITECTURE         64 999.20 € 38.5 13.5 4.9 11.6 9.0 39.0 6.5 84.0 1

HANOK ARCHITECTURE         64 470.00 € 38.8 2.5 4.9 10.8 4.0 22.2 7.1 68.1 10

SUDIO TLA         66 500.00 € 37.6 8.5 3.1 10.8 2.0 24.4 4.4 66.4 12

Note / 100

Nombre de 

candidats : 

20

Critère Valeur Technique

Montant HT
Critère prix

Note / 45

Valeur 

Technique 

Note / 45

Délai

Note / 10

Critère Prix

 
 

3. Pièces de candidatures du candidat pressenti retenu 
 

a. Tableau d’ouverture des pièces de la candidature 
 

 
b. Demandes de compléments des candidatures 

 
Les pièces suivantes seront à régulariser avant attribution du marché : 
STA SUPERTROPIC ARCHITECTURE : DC1 à corriger, groupement ne correspondant pas à ce qui 
est mentionné dans les autres documents (AE et justificatifs fournis) 

 
c. Analyse de la candidature du seul pressenti attributaire 

Capacités : 

• Les certificats de qualification professionnels le cas échéant (OPQIBI etc…),  

▪ L’attestation d’inscription à l’ordre des architectes pour le candidat justifiant de compétences 
en architecture,  

▪ Listes des moyens humains du candidat,  

▪ Références pour des opérations similaires en nature et/ou en montant de moins de 5 ans. 
 

Candidat DC1 DC2 
Pouvoir 

mandataire 

Déclaration 

sur l’honneur, 
obligations 

fiscales et 

sociales, kbis 

Assurance 

RC pro et 

décennale 

Références 

Certificats 

qualificat° 

prof 

 Attestation 

inscription 

ordre des 

architectes 

Moyens 

humains 

STA SUPERTROPIC 
ARCHITECTURE 

X* X  X 31/12/26 X  X X 

EFFICIO  X X X 31/12/26 X X  X 

MODEAL  X X X 01/01/27 X   X 

ACOUSTIBEL  X X X 31/12/26 X   X 
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Candidat 
Capacités 

Capacité financière Capacité technique Capacité professionnelle 

STA SUPERTROPIC 
ARCHITECTURE 

CA 2022 : 161 905 € 
CA 2023 : 148 526 € 
CA 2024 : 133 456 € 

OK 

Cabinet 2 architectes. 
Moyens matériels et logiciels adaptés 

OK 

Construction en modulaire logements étudiants au Havre 
Construction en modulaire de maisons individuelles à Guérande 
Construction en modulaire de maisons individuelles à Clichy 
Construction en modulaire établissement France Services, petite enfance et scolaire 
à Couëron 

OK 

EFFICIO 
CA 2022 : 1 963 621 € 
CA 2023 : 2 095 756 € 
CA 2024 : 2 341 684 € 

BE 25 p dont 11 chargés d’affaire, 7 
techniciens, 2 dessinateurs, 3 
administratifs et financiers, 2 
alternants. 
Moyens matériels et logiciels adaptés 

Mission de maîtrise d'oeuvre dans le cadre de la création d’un ALSH et d’une crèche 
dans un ancien corps de ferme à La Rochefoucauld 
Mission de maitrise d’oeuvre avec coordination SSI pour la mise aux normes 
incendie d’une crèche collective à Paris 
De nombreuses références dans des bâtiments publics. 
 

MODEAL 
CA 2022 : 46 206 000 € 
CA 2023 : 45 904 000 € 
CA 2024 : 40 344 000 € 

2 experts techniques modulaires 
issus d’une société de fabrication de 
modulaires 

Construction en modulaire d’une micro-crèche à Nieul le Dolent  
Construction en modulaire d’une micro-crèche à Chateaubernard  
Construction en modulaire d’une micro-crèche à Saint-Julien-des-Landes 
Construction en modulaire d’une micro-crèche à Beaulieu-sous-la-Roche  

ACOUSTIBEL 
CA 2022 : 1 405 000 € 
CA 2023 : 1 643 000 € 
CA 2024 : 1 683 000 € 

BE 10p dont 6 ingénieurs 
acousticiens, 1 technicien 
acousticien, 1 responsable 
administratif et financier, 2 
responsables appel d’offre 
Moyens matériels te logiciels adaptés 

Construction d'une crèche de 44 berceaux - Crèche Léa – Léo au Havre 
Construction d'une Maison d'Assistantes Maternelles à Roz sur Couesnon  
Construction d'une micro-crèche et d'une maison d'assistants maternels à Domagne 

 



R A O  

Maîtrise d’œuvre - Construction d’une micro-crèche et d’une garderie périscolaire à Villotte-sur-Aire 
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4. Conclusion 
 
Il ressort que l’offre du groupement STA SUPERTROPIC ARCHITECTURE, architecte mandataire / 
EFFICIO, bureau d’études fluides, thermique, Structure, VRD, SSI, économie de la construction / 
MODEAL, expert technique modulaires / ACOUSTIBEL, BE acoustique, peut être considérée comme 
l’offre économiquement la plus avantageuse pour un montant de 64 999.20 € HT soit 77 999,04 € 
TTC. 
 
 
 

Établi à Bar-le-Duc, le 09/03/2026 
 
 
 
 

Joël GUERRE 
Chargé de projets « assistance technique 

bâtiments et espaces publics » 
 




